Faire une sarl sans etre divorce

Par Roux, le 25/03/2012 a 22:40

Bonjour,rnJe ne suis pas encore divorcée je souhaiterais créer une SARL avec | argent qui est
une donation de mes parents . Est ce que mon ex Femme peut avoir des droits sur cette
future SARL ??? merci

Par edith1034, le 26/03/2012 & 10:48

il faut absolument lui faire signer une renonciationrnrnpour tout savoir sur la
sarlrnrnhttp://www.fbls.net/SARLINFO.htm
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